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Dérives concernant l'isolement et la contention des mineurs en psychiatrie
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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation alarmante et les dérives particulièrement graves constatées en matière d'isolement
et de contention des mineurs hospitalisés en psychiatrie. Depuis plusieurs mois, des rapports convergents et
des scandales médiatisés révèlent l'ampleur d'un système de privation de liberté occulte touchant les plus
vulnérables. L'avis urgent du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), publié au Journal
officiel le 4 décembre 2025, dresse un constat accablant : des mineurs, officiellement hospitalisés en « soins
libres », subissent des mesures d'enfermement et de contention sans aucune base légale ni recours effectif. Les
exemples récents de la Fondation Vallée à Gentilly et du service de psychiatrie de l'hôpital de la Pitié-Salpêtrière
illustrent une pratique systémique. Des enfants y ont été placés dans des « espaces de repos sécurisés » ou
attachés, hors du cadre strict prévu par le code de la santé publique, échappant ainsi au contrôle systématique
du juge des libertés et de la détention (JLD). Ces pratiques constituent une violation flagrante du principe de
dignité, de la Convention internationale des droits de l'enfant et des recommandations de la Haute autorité de
santé. Les données recueillies par les associations de défense des droits, issues de l'analyse des registres
d'établissements, confirment que des mineurs de 12 à 17 ans sont parfois isolés pendant plusieurs jours, voire
plusieurs semaines, y compris dans des unités pour adultes. Ce manque de transparence et de traçabilité dans
les registres hospitaliers empêche aujourd'hui d'appréhender la réalité de la souffrance de ces 50 000 mineurs
hospitalisés chaque année. Cette gestion indigne de la psychiatrie infanto-juvénile, qui traite l'enfermement
comme une modalité de soin par défaut, témoigne d'une maltraitance institutionnelle que l'État ne peut plus
ignorer. Il est inacceptable que, dans un État de droit, les mineurs bénéficient de moins de garanties juridiques
que les patients majeurs face à des mesures attentatoires à leur intégrité physique et psychique. Elle souhaite
donc savoir quelles mesures d'urgence le Gouvernement entend mettre en œuvre pour mettre fin à ces
pratiques illégales. Elle demande si une révision législative est envisagée pour interdire strictement l'isolement
et la contention en « soins libres », renforcer le contrôle juridictionnel pour tous les mineurs et garantir une
traçabilité rigoureuse (mention de l'âge et du mode d'hospitalisation) dans les registres. Enfin, elle souhaite
connaître les sanctions prévues à l'encontre des établissements ne respectant pas les droits fondamentaux des
enfants dont ils ont la charge.
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